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1. Rappel du contexte 

Présentations Février-Mars 2018 



 Contexte de disparition progressive de l’appel chiffré avec 

l’avènement de la DSN. 

 Prise en compte par la MSA des besoins spécifiques des 

petites entreprises agricoles dépourvues de logiciel et n’ayant 

pas recours à un tiers déclarant 

 Évolution du TESA actuel au regard du contexte DSN   

 

1. Rappel du contexte 
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 Les objectifs du nouveau TESA : 

• Permettre aux petits employeurs de bénéficier d’une prise en charge de 
la complexité administrative. 

• Simplifier les formalités sociales liées à l’emploi de salariés. 

• Gagner du temps dans la gestion administrative du salarié. 

• Favoriser le maintien et le développement de l’emploi en agriculture. 

• Proposer une alternative aux obligations de la DSN pour les 
employeurs qui n’ont pas de logiciel de paie et ne font pas appel à un 
tiers déclarant. 

 Le champ d’application du nouveau TESA : 

• Gestion des CDD et des CDI pour les entreprises ayant au plus 20 
salariés en CDI. 

• Gestion des CDD d’une durée inférieure ou égale à 119 jours pour les 
entreprises de plus de 20 salariés en CDI. 

1. Rappel du contexte 
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1. Rappel du contexte 

Entreprises ayant jusqu’à 20 salariés CDI 

TESA 
Exclusivement 

 

Utilisation du nouveau 
TESA pour l’ensemble 

des salariés CDI et 
CDD quelle que soit 
la durée du contrat 

Mixité DSN / TESA 

  

Utilisation du nouveau 
TESA pour les 

salariés en CDD d’au 
plus 119 jours et de la 
DSN pour les autres 
salariés (CDI et CDD 
de plus de 119 jours) 

DSN 
exclusivement  

 

Utilisation de la DSN 
pour l’ensemble des 
salariés CDI et CDD 

quelle que soit la 
durée 

Mixité possible entre DSN et nouveau TESA  
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1. Rappel du contexte 

Entreprises ayant plus de 20 salariés CDI 

Mixité DSN / TESA  

Utilisation du nouveau TESA pour 
les salariés en CDD d’au plus 119 
jours et de la DSN pour les autres 
salariés (CDI et CDD de plus de 

119 jours) 

 

DSN exclusivement 

Utilisation de la DSN pour 
l’ensemble des salariés CDI et 
CDD quelle que soit la durée 

 

Mixité possible entre DSN et nouveau TESA  
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2. Priorité, enjeu et points d’attention 



2. Une priorité : maintenir la simplicité du 
service 

Reprise  des modules du TESA actuel pour les volets 

embauche et bulletin de salaire avec des ajustements 

compte tenu de l’extension du périmètre TESA 

Une seule nouveauté : l’adhésion et la gestion des 

taux à remplir une fois lors de la 1ère utilisation du service 

(convention collective, contrat complémentaire hors 

GPCD…) et en cas de modification des données 

Pré-remplissage automatique des données connues 

de la MSA  
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2. L’enjeu : répondre à vos besoins 

Renforcement de la validation du dispositif en amont :  

• Des groupes associant des utilisateurs pour tester les 

fonctionnalités de l’outil et les aides en ligne 

• Des employeurs volontaires pour utiliser le service dans le cadre 

d’une phase pilote 

Aides à l’utilisation du service :   

• Des infobulles  : permet de faire apparaitre en surimpression lors du 

passage du pointeur de la souris sur certaines zones, une 

information relativement concise 

• Des aides en ligne : pour chaque bloc de données, une aide en 

ligne accessible via un point d’interrogation vous permet d’avoir des 

précisions détaillées sur les données à déclarer   
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2. L’enjeu : répondre à vos besoins 
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 L’aide en ligne se présente sous forme d’une page avec toujours les 

mêmes rubriques : descriptif, comment compléter la donnée, bon à 

savoir et lien permettant d’effectuer toutes remarques en vue de 

l’amélioration de la fiche. 



 Le nouveau TESA, par son caractère déclaratif, engage votre 

responsabilité dans l’exactitude des données à compléter.  

 Le nouveau TESA s’effectue obligatoirement en ligne (tout comme 

le TESA actuel depuis avril 2017) via «Mon espace privé » sur le site 

Internet MSA. 

 Le numéro de SIRET est une donnée indispensable pour adhérer au 

service. Une seule exception  : les  particuliers employeurs pourront 

adhérer au nouveau TESA sans posséder de numéro de SIRET 

(évolution à venir). 

 Le nouveau TESA n’est pas un service concurrent de ceux offerts 

par les centres de gestion ou les experts comptables : 

• Le niveau d’accompagnement et de service apporté par la MSA n’est pas le 

même que celui d’un centre de gestion ou d’un expert-comptable  

• La MSA n’est pas compétente en matière de conseil en droit du travail. 

 

 

 

 

2. Points d’attention 
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3. Fonctionnalités du nouveau TESA 



3. Fonctionnalités du nouveau TESA 

Des fonctionnalités du TESA actuel réintégrées dans le 

nouveau TESA avec quelques évolutions : 

Les formalités liées à l’embauche  

 Fonctionnalités « embauche TESA » identique à l’embauche DPAE 

 Adaptation du produit pour prendre en compte les embauches en CDI comme 

les CDD de longue durée 

Les formalités liées au contrat 

 Adaptation du service modification des données contrat (MDC) aux besoins de 

la gestion du nouveau TESA : déclenchement de DSN événementielles en cible 

 Production des documents « fin de contrat » : attestation Pôle emploi, certificat 

de fin de contrat 

Maintien des fonctionnalités annexes 

 Gestion des tacherons pour les activités rémunérés à la tâche  

 Gestion des membres du groupement pour les groupements d’employeurs 

 Consultation des documents 

 Gestion du Registre unique du personnel (RUP) 
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De nouvelles fonctionnalités pour répondre à vos besoins : 

*L’adhésion et la saisie des taux des cotisations non gérées par la 

MSA sachant que la MSA n’assure le recouvrement que des 

cotisations dont elle a délégation 

*Le bulletin de salaire répondant à toutes les obligations légales  

*La facturation de l’ensemble des cotisations liées au nouveau 

TESA  

*Le récapitulatif des cotisations dues auprès des différents 

organismes collecteurs autres que la MSA 

*La récupération des informations pour produire la DSN (transfert 

des données vers les partenaires de l’inter régime) 

 

3. Fonctionnalités du nouveau TESA 
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4. L’Accès au service NOUVEAU TESA 
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 Adhésion 



Le module Adhésion  1/4 
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Dans Mon espace 

privé entreprise > 

Service en ligne, 

cliquez sur > Nouveau 

service TESA. Après 

une présentation sur 

le service, remplissez 

les informations 

d’adhésion pour 

accéder au service.  



Le module Adhésion  2/4 

Remplir la rubrique 

des renseignements 

complémentaires : la 

convention collective, 

les éléments pour la 

production de la DSN, 

la complémentaire 

santé et une adresse 

mail complémentaire 

pour l’envoi de 

l’information facture  

L’effectif moyen des  

CDI  de l’entreprise au 

31 décembre est égal à 

la moyenne des effectifs 

mensuels des CDI 

Information nécessaire 

pour la production des 

fractions DSN 

Sur demande écrite 

d’un salarié  ayant une 

CFS individuelle et  

responsable 

Indiquez une adresse 

mail complémentaire 

pour envoi de la 

facture 

Si besoin, outil de 

recherche 
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Pour un Employeur sans 

exercice comptable  

Indiquer la date de 

clôture au 31/12 

 

 



Le module Adhésion : Recherche IDCC 
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Le module Adhésion  3/4 

Cette coche permet de vérifier que vous 

avez bien lu les conditions de validation 

et que vous les acceptez. La case doit 

être cochée pour valider la déclaration 

Accès à un récapitulatif 

à valider  

1 
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Le module Adhésion  : Visualisation 

Visualisation de 

l’adhésion avant envoi 
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Le module Adhésion  4/4 

Message et mail de 

confirmation de 

l’adhésion 

Pour les 

organismes non 

gérés par la MSA, 

permet de saisir 

les taux de 

cotisations 

correspondants 

1 
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La validation de la gestion des 

taux est obligatoire  

pour accéder au service 



Le Menu TESA   

Lorsque l’adhésion est 

validée par la caisse pour 

un employeur autorisé, le 

menu complet est proposé 
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Le module « Gestion des taux » 



Gérer mes taux de cotisation  

A la suite de l’adhésion ou à 

partir du menu TESA, 

possibilité de saisir des 

cotisations non connues de la 

MSA mais nécessaires à 

l’élaboration des bulletins de 

salaire 
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La validation de « gérer mes taux 

de cotisation » est obligatoire 

pour accéder au service même si 

aucune cotisation 

complémentaire n’est à saisir 



Gérer mes taux de cotisation 1/4 

Liste des cotisations 

connues en MSA mais 

non gérées par la 

MSA. Contrat et 

modalités à préciser 

Permet d’enregistrer 

d autres cotisations 

nécessaire à 

l’élaboration des 

bulletins de salaire 

Liste des cotisations 

connues en MSA et 

qui seront calculées 

automatiquement sur 

la bulletin de salaire 
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Gérer mes taux de cotisation 2/4 

Formulaire à 

renseigner pour 

chaque contrat et 

les modalités le 

calcul des 

cotisations 

Formulaire à 

renseigner pour le 

calcul  d’une 

cotisation ajoutée 
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Gérer mes taux de cotisation 3/4 

Permet de rechercher 

l’organisme à identifier 

correctement pour 

prévoyance, Mutuelle ou 

assureur 

Permet de saisir le nom 

d’un organisme non 

référencé 

Cf. le code de chaque 

organisme référencé pour 

DSN (www.net-entreprise.fr) 

Sélectionner un organisme 
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Gérer mes taux de cotisation 4/4 

Renseigner les 

modalités de calcul 

de la cotisation : 

Forfait ou taux 
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Retour à l’écran de 

synthèse : valider la 

saisie ou la 

modification 

Gérer mes taux de cotisation  

Permet de 

modifier la 

cotisation 

pour la 

période 

Permet de 

supprimer 

la 

cotisation 

pour la 

période 
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La saisie des taux n’est pas obligatoire, elle 

dépend du type d’entreprise. 

Elle est de la responsabilité de l’employeur 

 

Par contre  la validation de « gérer  mes taux de 

cotisation » est impérative pour utiliser le produit. 
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Le module « Embauche » 



Le Menu TESA   
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Le module Embauche 1/7 

Nouveauté : le modèle de contrat  
Il permet de sauvegarder le contrat d’une embauche et de le réutiliser pour de futurs salariés. 

Pour la première embauche TESA, aucun modèle n’existe. 
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Le module Embauche 1/8 

Sélectionner la nature du contrat : 

- CDD : contrat à durée déterminée,  

- CDI : contrat à durée indéterminée 

- CDD-OD : contrat à objet défini, 

ouvert à titre expérimental aux 

cadres et ingénieurs. Doit être prévu 

par un accord de branche ou un 

accord d'entreprise. 

- CDD-TP : CDD temps plein. 

Selon la nature du contrat, les 

informations à saisir peuvent être 

différentes 

Sélectionner l'activité  correspondant à 

l'établissement dans lequel est 

effectuée l'embauche du salarié 

Date et heure prévisibles de  

l’embauche. L'embauche doit être 

anticipée 
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Le module Embauche 2/8 

Sélectionner dans la 

liste la qualité se 

rapprochant le plus de 

l’emploi occupé 

Si pour ce salarié, la 

convention collective 

est différente de celle 

de l’établissement, 

noter le libellé de la 

convention à prendre 

en compte 

Si le coefficient 

hiérarchique à 

appliquer n’est pas 

dans la liste, le saisir 

Indiquer, pour un 

salarié cadre, la 

catégorie (art. 4-4bis 

ou Art 36 

Sélectionner le cas 

échéant, le contrat du 

salarié. Attention 

certains formulaires 

de contrat doivent être 

adressés à la MSA 

Pourcentage de temps de 

travail du salarié à temps 

partiel = (durée contractuelle 

du salarié x 100) / durée 

appliquée dans l’entreprise 
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Le module Embauche 2/8 

Nom et 

qualification de la 

personne 

remplacée 

Nom du non-

salarié remplacé 

Sélectionner un 

contrat 

d’apprentissage 

dans la liste 

Certains salariés peuvent être 

payés au moins 2 fois par mois 

: travailleurs à domicile, 

saisonniers, intermittents et 

temporaires 

La valeur réelle de l'avantage 

fourni doit être au moins égale 

au SMIC ou au salaire 

conventionnel. Le montant des 

avantages doit être précisé 
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Le module Embauche 2/8 

Il s'agit des travaux 

comportant des exigences 

ou des risques spéciaux 

auxquels le salarié sera 

affecté de façon habituelle 

Par exemple : attribution 

d’un logement, d’un 

véhicule, l’indemnisation 

de frais professionnels, 

tenue vestimentaire au 

regard de l’hygiène ou la 

sécurité, etc.. 

Coordonnées des caisses 

de retraite complémentaire 

et institutions de 

prévoyance sont des 

données obligatoires 
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Le module Embauche 3/8 

Nom de naissance 

connu de l’état civil, 

séparé par des 

blancs en cas de 

nom composé 

Premier prénom de 

naissance connu de 

l’état civil, séparé par 

un tiret en cas de 

prénom composé 
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Le module Embauche 3/8 
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Saisir les informations 

relatives à l’état civil du 

salarié ainsi que les 

précisions relatives à la 

SST. 

Le module Embauche 3/8 
 

Un salarié peut être domicilié 

hors de France quelque soit 

sa nationalité (ex : s'il réside 

habituellement à l'étranger) 

Numéro unique et personnel 

donné par l’INSEE. 

Commence par 1 pour les 

hommes et par 2 pour les 

femmes 
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Saisir obligatoirement 

l’adresse du salarié si celui 

si n’est pas connu. 

Puis cliquer sur  

« Suivant » pour terminer 

la déclaration.  

Une nouvelle page donne 

un accès à «visualiser», 

« procéder à l’envoi », 

« créer un modèle » ou 

« saisir une nouvelle 

déclaration » 

Le module Embauche 4/8 

Nouveauté : 

Pour un salarié identifié (déjà connu en MSA), son 

adresse est affichée et non modifiable 
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Le module Embauche 5/8 

Nouveauté : 

Avant d’envoyer son embauche, l’employeur peut conserver le 

contrat en modèle, pour les prochaines embauches. 
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Le module Embauche 6/8 
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Le module Embauche 7/8 
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Le module Embauche 8/8 
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Les documents produits 



Déclaration préalable à l’embauche 

Présentations Février-Mars 2018        50 



Attestation accusant réception de la déclaration préalable à l’embauche 
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Document produit - Contrat 
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Groupement d’employeur Groupement d’employeurs 
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Le module « Volet Social » 



Le Menu TESA   
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Le module saisir un volet social 1/7  

Cliquer dans 

« Saisir un volet 

social ». Puis 

choisir le contrat 

pour lequel un 

volet social doit 

être établi 
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Vérifier les 

informations générales 

du salarié et préciser 

les données 

nécessaires pour le 

bulletin de salaire 

Le module saisir un volet social 2/7  

La période de paie est comprise dans le 

mois en cours. La date de début 

correspond au 1er jour du mois dans le 

cas d’un paiement mensuel régulier 

La période de paie est comprise dans le 

mois en cours.  

La date de fin correspond au dernier  

jour du mois pour les paiements 

mensuels réguliers 

C’est la date à laquelle est versé le 

salaire.  

Code et libellé de la convention 

collective renseignés à l'adhésion 

(obligatoire) 
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La période d’activité 

du salarié concerné : 

nombre de jours 

travaillés dans la 

période et rémunérés 

et les jours d’absence 

non payés 

Le module saisir un volet social 3/7  
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Renseigner les 

éléments relatifs 

aux absences 

Le module saisir un volet social 4/7  
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Le module saisir un volet social 5/7  

Indiquer les heures 

supplémentaires / 

complémentaires en 

centième (par exemple 

0.25, 0.50, 0.75) 

Indiquer les heures 

majorées en centième 

(par exemple 0.25, 0.50, 

0.75) 

Les heures majorées ne 

sont pas des heures 

supplémentaires, elles 

sont considérées comme 

des heures normales, ex 

: heures de nuit ou de 

dimanche, jusqu'à 35h 
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Possibilité d’apporter 

une rectification sur 

une période 

précédente 

Préciser les 

informations 

nécessaires (SMIC 

RDF) pour bénéficier 

de réduction de 

cotisations 

Le module saisir un volet social 5/7  
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Le module saisir un volet social 6/7  
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Via l’accès au 

récapitulatif avant envoi, 

certifier l’exactitude des 

informations. 

Après avoir envoyé, 

réception d’un accusé 

d’envoi 

Le module saisir un volet social 7/7  
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Valider un Bulletin de salaire 



Le Menu TESA   
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Les BS à valider  Liste  

Vérifier les BS 

Modifier le VS ou valider le BS 
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Les BS validés  Accusé d’envoi BS validé 
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Les BS validés 

AE BS validé 

Les BS sont disponibles à J+1  
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Accusé d’envoi BS validé 

Les BS validés 
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Pour toutes vos questions relatives à l'accès à 

votre espace privé et à l'utilisation des 

téléservices uniquement, appelez le 

09 69 39 91 41 du lundi au jeudi, de 8h30 à 17h et 

le vendredi de 8h30 à 16h30 (appel non surtaxé) 

  

Vous pouvez également poser votre question en 

l'adressant à 

assistanceinternet@berry-touraine.msa.fruvez 
également poser votre question en l'adressant à 

assistanceinternet@berry-tourain.fr 
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Merci de votre attention 


